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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'accord collectif d'intéressement du 28 juin 2013 ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que lors du rachat de la société Groupe Moniteur par le groupe 
Infopro Digital, quarante-quatre journalistes ont souhaité bénéficier de la clause de cession 
prévue par l'article L. 7112-5 du code du travail ; que les indemnités correspondantes ont été 
comptabilisées dans le compte de charges 6414 et déduites du résultat d'exploitation ; qu'elles 
ont été de ce fait déduites également de l'assiette de calcul de la prime d'intéressement, basée, 
selon l'accord collectif signé au sein de la société Groupe Moniteur le 28 juin 2013, sur le 
résultat d'exploitation ; que le syndicat Info'Com CGT a contesté cette déduction devant le 
tribunal de grande instance ; 
 
Attendu que pour faire droit à la contestation du syndicat, la cour d'appel retient que si les 
indemnités de licenciement constituent une charge de personnel généralement inscrite au 
compte 64, elles sont liées en l'espèce à une situation exceptionnelle et ponctuelle de rachat de 
l'entreprise ayant conduit au départ d'un nombre significatif de salariés de l'entreprise et 
auraient en conséquence dû être inscrites dans le compte des charges exceptionnelles sans être 
déduites de l'assiette de calcul de l'intéressement des salariés pour les années 2013 et 2014 ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors que l'accord collectif d'intéressement signé au sein de la société le 
28 juin 2013 prévoyait que le calcul de la prime d'intéressement se ferait à partir du résultat 
d'exploitation tel que défini dans le plan comptable et figurant dans les comptes annuels 
certifiés par les commissaires aux comptes et qu'elle avait constaté que les indemnités 
figuraient, lors de cette opération de cession comme lors de la précédente, au titre des 
"charges de personnel" dans les comptes annuels certifiés par le commissaire aux comptes, la 
cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé l'accord 
susvisé ; 
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PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 22 février 2018, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Paris, autrement composée ; 
 
Condamne le syndicat Info'Com CGT aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du onze septembre deux mille dix-neuf. 


